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DES OBTENTIONS VEGET ALES 

Conseil 

INTERNATIONAL UNION 

FOR THE PROTECTION OF 
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Cinquieme session 

Geneve, 13 au 15 octobre 1971 

CONTRIBUTIONS DES ETATS MEMBRES 

Rapport du Secretaire general 

Le 5 octobre 1971, le Secretariat a re9u une lettre, en 
date du 30 septembre 197l,du Ministere suedois de l'Agricul
ture, sur la question des contributions. La lettre est repro
duite au verso et constitue l'annexe III au document UPOV/C/V/6. 

LFin du docume~t; 
l'annexe sui!;/ 



Annexe III au document UPOV/C/V/6 

LETTRE DU MINISTERE DE L'AGRICULTURE DE LA SUEDE 
AU SECRETAIRE GENERAL DE L'UPOV 

(DU 30 SEPTEMBRE 1971) 

Original 

La contribution de la Suede a l'UPOV 

anglais 

Me referant a vos lettres des 28 mai et 27 juillet 1971 
concernant les contributions au budget de l'UPOV du Danemark, 
des Pays-Bas et de la Suede, j'ai l'honneur de porter ce qui 
suit a votre connaissance. 

Si la Suede devient membre de l'UPOV a compter du 
ler janvier 1972, elle est disposee a verser une contribution 
pour l'exercice 1972 d'une unite et demie, soit !'equivalent 
de 42.600 francs suisses. Le fait que le Danemark et les 
Pays-Bas paraissent disposes, d'apres les renseignements que 
nous avons re~us, a porter leur contribution a une unite et 
demie et a deux unites respectivement, a joue un role deter
minant dans la decision du Gouvernement suedois. 

[Fin de l'annexe II!/ 


